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Texte de la question

M. Olivier Becht appelle l'attention de M. le ministre de la cohésion des territoires sur le projet de réduction du
dispositif des prêts à taux zéro. En effet, dans le contexte actuel de baisse des dotations de l'État aux collectivités, de
l'amoindrissement des APL pour les OPHLM, cette mesure amène un nouveau facteur qui contrarie toute possibilité
de reprise durable dans le secteur du bâtiment, pour lequel un regain d'activité mineur a pu être constaté lors des
dernières années, notamment à travers ces dispositifs du PTZ ou « Pinel ». Si l'objectif de maîtrise des dépenses
publiques est bien partagé par les acteurs économiques et politiques et que des économies doivent être faites, celles-
ci doivent être opérées de manière organisée et idéalement contra-cyclique, afin de ne pas pénaliser un secteur en
particulier pour lequel une reprise s'aperçoit mais n'est pas encore affirmée. Il lui demande ainsi quelles mesures
sont envisagées afin de ne pas seulement mettre à mal le secteur du BTP mais également d'encourager le
développement de l'activité dans une branche qui représente 1,4 million d'emplois en France et dont le poids dans la
production nationale est conséquent.

Texte de la réponse

  Conformément à la stratégie logement du Gouvernement, la loi de finances a prolongé jusqu'en 2021 le dispositif
« Pinel » et le prêt à taux zéro (PTZ), deux dispositifs majeurs qui devaient s'éteindre fin 2017. Le dispositif « Pinel
» et le PTZ dans le neuf sont ainsi prolongés dans les zones A et B1, de manière à encourager la production dans
les secteurs reconnus comme les plus tendus. Cependant, le Gouvernement a souhaité accompagner cette transition
: le PTZ neuf est ainsi conservé pour 2018 et 2019 en zones B2 et C avec une quotité de prêt de 20 %. Une mesure
transitoire a également été mise en place concernant le dispositif « Pinel » pour 2018, afin d'éviter une rupture
brutale des conditions de financement pour des opérations en cours de montage. Dans les zones B2 et C, reconnues
comme moins tendues, l'enjeu majeur ne concerne pas la production de logements neufs mais la remise sur le
marché de logements anciens. C'est pourquoi le dispositif « Pinel », ouvert de manière dérogatoire en zones B2 et C
n'est plus accessibles dans ces zones. Le risque que le logement reste vacant peut entraîner la perte de l'avantage
fiscal et, par voie de conséquence, des difficultés financières considérables. Dans ces territoires, le parc ancien est
une source potentiellement importante d'offre de logements et de création d'emplois dans la rénovation. C'est
pourquoi le PTZ ancien est prolongé dans ces zones, afin de promouvoir notamment la revitalisation des centres-
villes, en accord avec le plan « Action cœur de ville ». Parallèlement, la mise en location de logements anciens fait
l'objet d'un dispositif d'incitation fiscale depuis 2017. Le dispositif « Louer abordable » offre ainsi un taux de
réduction des revenus fonciers pouvant s'élever jusqu'à 85 %, y compris dans les zones les plus détendues. Ce type
d'aide doit permettre de répondre aux besoins de redynamisation de ces territoires.
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